
 

Projet Pédagogique Individuel 
PROMOTION 2012-2013 

        
 

 
Organismes en Partenariat avec l’EFB dans le cadre du PPI : 

Juridictions, ENM… 
 
 
Toute candidature auprès d’une de ces institutions doit impérativement être 
transmise au service PPI. 
 
Les dossiers envoyés directement  aux organismes se ront refusés. 
 
 
Pièces à fournir au service du PPI pour effectuer u n stage* dans le cadre de ces 
partenariats : 
 
- un CV 
- une lettre de motivation adressée à la juridiction ou organisme de son choix. 
 
IMPORTANT : Les indications concernant les chambres, pôles, divisions ou sections 
des juridictions ne sont données que dans le but d’aider les élèves à rédiger leur lettre 
de motivation. Les juridictions sont cependant libres de décider des affectations en 
fonction des dossiers qui leur sont soumis.  
 
*Sous réserve des places disponibles 
 
 
 

• ECOLE NATIONALE DE LA MAGISTRATURE A BORDEAUX 
 
Nous vous offrons la possibilité d’effectuer votre PPI à l’ENM de Bordeaux en suivant la 
formation initiale des auditeurs de justice du 20 août 2012 à janvier 2013.  
 
Merci de déposer votre candidature au bureau du PPI avant le 1er mars 2012 . 
 
 
 

• AUTORITES ADMINISTRATIVES INDEPENDANTES : 
 
Périodes de stage : janvier à juin et juillet à décembre 
 
- Autorité de la Concurrence (durée 3 mois) 
 



 
 

• JURIDICTIONS ADMINISTRATIVES : 
 
Périodes de stage : janvier à juin et juillet à décembre 
 
- Conseil d’Etat 
- Cour Administrative d’Appel de Paris 
- Tribunal Administratif de Paris 
- Tribunal Administratif de Cergy Pontoise 
- Tribunal Administratif de Montreuil 
- Tribunal Administratif de Melun 
 
 
 

• JURIDICTIONS JUDICIAIRES : 
 
 

- COUR DE CASSATION :  
 
Périodes de stage : janvier à juin et juillet à décembre 
 
- 1ère à  3ème Chambre Civile 
- Chambre Sociale 
- Chambre Commerciale, financière et économique 
- Chambre Criminelle 
- Service documentation et d’études (SDE) 
- Secrétariat de la Première Présidence 
 
 
 
 
 
 
 

- COUR D’APPEL DE PARIS : Siège et Parquet 
 
Périodes de stage : janvier à juin (6 mois) et septembre à décembre (quatre mois à 
compléter par un autre stage de 2 mois) 
 
Siège de la Cour d’Appel de Paris 
Pôle 1 : Procédure et droit international privé 
Pôle 2 : Personnes 
Pôle 3 : Famille 
Pôle 4 : Biens, immobiliers, environnement et consommation 
Pôle 5 : Vie économique 
Pôle 6 : Social 
Pôle 7 : Chambres de l’instruction 
Pôle 8 : Grande criminalité organisée 
 



Parquet Général de la Cour d’Appel de Paris 
1ère division : Personnes – Libertés – Procédures 
2ème division : Biens – Vie économique et sociale – Environnement 
3ème division : Chambres de l’instruction 
Service de la grande délinquance organisée 
Service des politiques judiciaires 
Service de l’exécution des peines 
 
 
 

- TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE PARIS : Siège et Parquet 
 
Siège du TGI de Paris : chambres civiles et correctionnelles 
Périodes de stage : janvier à juin et septembre à décembre 
 
1ère chambre :  

- 1ère section civile : droit international, responsabilité 
- section sociale 
- section état des personnes  
- 2ème section civile :droit de la nationalité 
- 3ème section civile : procédures collectives 
- Section des urgences 

2ème chambre : immobilier - successions 
3ème chambre : propriété intellectuelle 
5ème chambre : contrats et obligations 
6ème  et 7ème chambres : responsabilité des architectes et travaux 
8ème  chambre : copropriété 
10ème chambre : infractions militaires - homicides liés à la circulation 
11ème et 31ème chambres : infractions économiques et financières 
12ème à 16ème chambres, 29ème chambre : correctionnelles 
17ème chambre : droit de la presse 
18ème chambre : propriété commerciale, baux commerciaux 
19ème  chambre : accidents de la circulation 
20ème chambre : affaires familiales 
21ème chambre : sécurité sociale 
24ème chambre : procédures simplifiées ou accélérées 
25ème chambre : tribunal pour enfants 
26ème chambre : famille – enfants 
28ème et 30ème chambres : accidents de la route – circulation 
 
Tribunaux d’instance parisiens 
 
MAISONS DE JUSTICE ET DU DROIT DE PARIS (MJD) 
 
 
Parquet du TGI de Paris :  
Périodes de stage : janvier à juin et juillet à décembre 
 
1ère division : action publique, sectorisée, traitement en temps réel 
2ème division : pôle financier 



3ème division : administration générale, affaires civiles et presse 
4ème division : lutte contre le terrorisme, les atteintes à la sûreté de l’Etat, la criminalité 
organisée 
5ème division : pôle santé publique, lutte contre la délinquance économique et sociale 
 
  
 


